
Selon une récente étude de la Lon-
don South Bank University, 16% de 
la population européenne souffri-
rait d’une perte auditive supérieure 
à 25db. Le coût pour la société de ce 
problème, selon cette même étude, 
serait évalué à 226 milliards d’euros. 

Le retentissement des troubles 
de l’audition (perte de l’audition, 
acouphènes, hyperacousie…) sur 
la personne reste largement igno-
ré  ; il entraine souvent une grande 
détresse psychologique conduisant 
vers l’isolement, voire la dépres-
sion… 

Le Bucodes SurdiFrance (Bureau de 
Coordination des associations de 
personnes devenues sourdes et ma-
lentendantes) tiendra son Congrès 
dans ce contexte, pour marquer son 
refus de la fatalité et montrer que des 
solutions existent pour améliorer la 
situation des personnes souffrant de 
troubles auditifs.

Congrès du Bucodes-SurdiFrance 2012

TROUBLES DE L’AUDITION,  
QUELLES SOLUTIONS ?
Organisé par l’association SURDI 49

à ANGERS, le 31 mars 2012
à la faculté de médecine - accès direct de la gare d’Angers par le tramway, arrêt Capucins

PROGRAMME
L’appareillage : avancées techniques et prise en charge
L’amélioration des conditions de vie des personnes malentendantes passe en premier 
lieu par l’appareillage  ; or, en France, moins d’une personne malentendante sur 5 est 
équipée ! 
Quels sont les progrès récents, que valent les nouvelles générations d’appareils auditifs ?
Un débat sera mené sur les politiques de santé menées en France pour tenter d’appor-
ter des réponses à la question du sous-équipement en appareillage auditif. 

Le CERTA, un pôle dédié à toutes les personnes atteintes de troubles auditifs
Inspirée d’un concept né outre-Atlantique, le CERTA (Centre d’Evaluation et de 
Réadaptation des troubles de l’audition) réunit en un même lieu les différents 
intervenants dans la prise en charge des troubles de l’audition : ORL, orthophonistes, 
audioprothésistes, ergothérapeutes, psychologues... Le succès de ce projet pilote mené 
à Angers va conduire à l’ouverture de nouveaux centres dans d’autres régions. 

L‘innovation au service de l’accessibilité
La SCOP Le Messageur s’appuie sur des technologies telles que la reconnaissance vo-
cale pour mettre au point des solutions favorisant l’accessibilité. La transcription écrite 
simultanée permet de suivre en temps réel et de manière participative divers événe-
ments. Cette innovation va dans le sens de la loi de 2005 sur l’accessibilité et constitue 
un grand pas en avant pour les personnes malentendantes.

Pour tous renseignements complémentaires
Site internet : www.surdifrance.org ou www.surdi49.org
Téléphone du lundi au vendredi : 02 44 85 55 07 (N’hésitez pas à laisser un message, 
nous vous rappellerons très vite)
Journal du Bucodes-SurdiFrance  : 6 Millions de Malentendants, la revue du Bucodes-
SurdiFrance.

Ce Congrès sera entièrement accessible aux personnes malentendantes  avec  une 
boucle magnétique (pour les personnes appareillées et bénéficiant d’une position 
T sur leur appareil), mais aussi une transcription simultanée des débats sur grand 
écran et enfin des casques HF pour les personnes malentendantes non équipées.

COUPON RÉPONSE 
à retourner à SURDI 49 - CONGRES BUCODES SURDIFRANCE - 22, rue du Maine - 49100  ANGERS

accompagné d’un chèque de participation (5€ par personne) libellé à l’ordre de Surdi 49
Le repas de midi est offert

Nom	
Prénom 
Accompagné(e) de
E-mail numéro de téléphone ou adresse postale (pour recevoir une confirmation d’inscription)

Inscription recommandée ou billetterie sur place le jour du colloque, dans la limite des places disponibles.


